
 

 

 

Conditions Générales de vente en France Métropolitaine 
 
Généralités : 
Toutes commandes ou réceptions de produits emportent de plein droit l'adhésion sans réserve, ni exception de l'acheteur aux conditions suivantes. 
Les offres de prix, sauf stipulation contraire, ne sont valables que pendant les 30 jours qui suivent leur établissement. 
 
Expédition : 
L'acheminement du matériel est confié à des sociétés de messagerie ou à un transporteur spécialisé choisi par le fournisseur. 
 
Réception : 
Les marchandises voyagent aux risques et périls du destinataire. Il est impératif de vérifier l'état de la marchandise en présence du livreur. De 
même, il est impératif de nous informer de tout dégât le jour même ou au plus tard dans la journée qui suit la livraison. Passé ce délai, aucune 
réclamation ne pourra être prise en compte. 
 
Garantie : 
Tous les appareils livrés sont, à compter de leur date d'expédition, garantis, pour une utilisation dans des conditions normales et conformes aux 
prescriptions du constructeur, contre tout vice de fabrication. Pour toute réparation ou diagnostic nécessitant un retour en usine, le matériel est à 
réexpédier par l'utilisateur à ses frais. Les frais de retour après réparation sont à notre charge. Le délai de garantie est de 12 mois sauf indications 
particulières. La garantie constructeur ne s’applique pas à la réparation de dommages résultant d’une cause externe à l’appareil (par exemple d’un 
accident ou d’un choc ou d’un transport non sécurisé), d’un emploi, d’une installation ou d’un branchement non conformes aux spécifications ou 
prescriptions du constructeur, d’une modification technique du matériel, remplacement de pièces d’origine par l’utilisateur (sans accord préalable 
avec le constructeur), d’une utilisation nuisible à la bonne conservation de l’appareil, de l’utilisation d’accessoires ou de consommables inadaptés. 
Sont également exclus de la garantie contractuelle les éléments consommables ou consomptibles, tels que les échantillons de matériaux, les piles, 
les lampes, …. Enfin, nous nous engageons à appliquer les dispositions spécifiques des garanties contractuelles des constructeurs sur les 
appareils qu’il vend ou répare. 
 
Montage et mise en route : 
Si un montage, une mise en route doivent être réalisés par nos services, une offre spécifique sera communiquée par nos services avant toute 
intervention. 
 
Utilisation des produits : 
Nous déclinons toute responsabilité dans le cas où ces articles feraient l'objet d'un usage impropre à leur destination originale. Notre responsabilité 
ne saurait être engagée en cas de modification effectuée sans notre accord. 
  
Document : 
Les renseignements figurant dans nos catalogues, brochures et autres supports divers n'ont qu'un caractère informatif et ne constituent aucun 
engagement de notre part. 
 
Tarif : 
Tous nos prix sont établis en Euros Hors Taxes. Les prix s'entendent franco de port et d'emballage pour toute commande supérieure à 800 Euros 
HT (à l'exception du mobilier, des produits chimiques, des pièces détachées, d'une réparation, des bouteilles de gaz, si les dimensions du produit 
sont > à 2.50 mètres). Pour les commandes inférieures à 800 Euros HT, l'emballage et le transport seront facturés au prix coûtant. Ces frais ne 
peuvent pas être repris. Les prix sont susceptibles de variation en cours d'année, étant entendu que les produits commandés sont facturés aux prix 
en vigueur au jour de l'enregistrement de la commande. Aucune commande ne peut être annulée. Tout matériel livré au client n'est ni repris ni 
échangé. 
 
Facturation : 
Les factures sont établies aux conditions en vigueur à la date de réception de la commande. 
 
Règlement : 
Nos factures sont payables à réception du matériel par l'un des moyens suivants : 
- Virement bancaire sur le compte indiqué sur la facture. 
- Par chèque postal ou bancaire à adresser à Systèmes Didactiques. 
En cas de paiement à une date postérieure à celle indiquée sur la facture, il sera appliqué des pénalités de retard selon le taux de refinancement 
de la BCE en vigueur (Banque Centrale Européenne) ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement en cas de retard de paiement 
d'un montant de 40€ (décret n° 2012-1115 du 2 octobre 2012). 
 
Réserve de propriété : 
Le vendeur se réserve la propriété des marchandises livrées par lui jusqu'au paiement intégral des sommes qui lui sont dues. 
 
Attribution de juridiction : 
En cas de litige, le Tribunal de commerce de Chambéry, du ressort du siège social du vendeur est seul compétent. Toute convention passée entre 
l'acheteur et le vendeur est applicable seulement au droit français. 


